
ANNEXE 1

Les caractéristiques financières des prêts transférés, pour l’opération de construction 
d’un EHPAD à CAURO sont les suivantes :

Prêt n°1

• Type de prêt : PRET CDC PLS
• N° du contrat initial : 1131720
• Montant initial du prêt en euros : 3 852 046,53 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 3 209 521,71 €
• Intérêts capitalisés : 130 389,53 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 31 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,10
• Modalité de révision (2) : double limitée (DL)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,0

Prêt n° 2

• Type de prêt : PRET CDC PLS
• N° du contrat initial : 1131716
• Montant initial du prêt en euros : 3 241 913,73 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 2 564 140,06 €
• Intérêts capitalisés : 71 913,73 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 21 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,63
• Modalité de révision (2) : double limitée (DL)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,0



Prêt n° 3

• Type de prêt : PRET CDC PLS
• N° du contrat initial : 1131717
• Montant initial du prêt en euros : 768 781,63 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 686 973,36 €
• Intérêts capitalisés : 22 781,63 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 41 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,63
• Modalité de révision (2) : double limitée (DL)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,0

Prêt n°4

• Type de prêt : PRET CDC PLS
• N° du contrat initial : 1359803
• Montant initial du prêt en euros : 424 796,00 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 366 844,32 €
• Intérêts capitalisés : 0 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 24 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,13
• Modalité de révision (2) : double limitée (DL)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,0

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de 
l’index en vigueur à la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date 
d’effet du transfert des droits réels.

(1) : Le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation du taux 
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %. 

(2) : DL : Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la 
variation de l’index sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %.



ANNEXE 2

Les caractéristiques financières des prêts transférés, pour l’opération de construction 
d’un EHPAD et d’un pôle de santé à CARGESE, sont les suivantes :

Prêt n° 1

• Type de prêt : PRET CDC PEX
• N° du contrat initial : 5035599
• Montant initial du prêt en euros : 2 036 916,80 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 1 889 754,96 €
• Intérêts capitalisés : 33 280,80 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 36 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,10
• Modalité de révision (2) : double révisabilité (DR)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,005413385826

Prêt n° 2

• Type de prêt : PRET CDC PLS
• N° du contrat initial : 5035597
• Montant initial du prêt en euros : 1 246 169,52 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 1 165 866,45 €
• Intérêts capitalisés : 36 169,52 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 36 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,61
• Modalité de révision (2) : double limitée (DL)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,5



Prêt n° 3

• Type de prêt : PRET CDC PLS
• N° du contrat initial : 5035598
• Montant initial du prêt en euros : 904 593,73 €
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 864 397,17 €
• Intérêts capitalisés : 24 746,73 €
• Quotité garantie (en %) : 100 %
• Durée résiduelle du prêt : 46 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index (1) : Livret A
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 

1,61
• Modalité de révision (2) : double révisabilité (DR)
• Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’effet du transfert des 

droits réels : 0,007883654882

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de 
l’index en vigueur à la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date 
d’effet du transfert des droits réels.

(1) : Le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation du taux 
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %. 

(2) : DR : Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la 
variation de l’index

DL : Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la 
variation de l’index sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %.






































































